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O.J N° 1 : INTERVENTION D’UN ORGANISME EXTÉRIEUR 

 

Intervention de l’association des Vitrines de l’Avallonnais (Rapporteur : le Président) : le Président donne la parole aux 

représentantes de l’association des Vitrines de l’Avallonnais qui présentent leur dispositif des chèques-cadeaux. 

 

O.J N° 2 : APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DU MARDI 21 MAI 2024 

 

Rapporteur : le Président  

Délibération : adoptée à l’unanimité 

 

O.J N° 3 : INFORMATIONS DIVERSES DU PRÉSIDENT 

 

o Le Président informe que la prochaine réunion du Conseil Communautaire aura lieu le lundi 29 juillet 2024 à 17 heures 

30 au marché couvert à Avallon. 

o Le Président rappelle que les trois déchetteries seront en horaires d’été du 1er juillet au 31 août 2024 et ouvriront leurs 

portes à 6 heures 30.  

 

O.J N° 4 : INFORMATIONS SUR LES DÉLÉGATIONS DU PRÉSIDENT 

 

Il est rendu acte des décisions prises par le Président en application de ses délégations de pouvoir. 

 

O.J N° 5 : INFORMATIONS SUR LES DÉLÉGATIONS DU BUREAU COMMUNAUTAIRE 

 

Il est rendu acte des décisions prises par le Bureau Communautaire en application de ses délégations de pouvoir. 

O.J N° 6 : RAPPORT ANNUEL GLOBAL D’ACTIVITÉ 2023 

 

2024-75 

 

Rapport annuel global d’activités 2023 

 Rapporteur : le Président 

Délibération : adoptée à l’unanimité 

 

O.J N° 7 : DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE ET TOURISME 

 

2024-76 Classement des parcelles ZN 262 et 265 de la zone d’activités de Bonjuan dans le domaine public sur la 

commune de Magny 

 Rapporteur : le Président 

Délibération : adoptée à l’unanimité 

  

2024-77 Acquisition de la parcelle ZN 264 de la zone d’activités de Bonjuan sur la commune de Magny 

 Rapporteur : le Président 

Délibération : adoptée à l’unanimité 

  

2024-78 Inventaire des zones d’activités économiques 

 Rapporteur : le Président 

Délibération : adoptée à l’unanimité 

  

2024-79 Grille tarifaire de la taxe de séjour applicable au 1er janvier 2025 

 Rapporteur : le Président 

Délibération : adoptée à l’unanimité 

  

 

Rapports soumis à délibération  

Conseil Communautaire du jeudi 27 juin 2024 à 17 heures 30 

Salle du Marché Couvert à Avallon 
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O.J N° 8 : PETITE ENFANCE-ENFANCE-JEUNESSE 

 
2024-80 Règlement de fonctionnement des petites crèches et de la micro-crèche 

 Rapporteur : Madame Isabelle HOUÉ-HUBERDEAU 

Délibération : adoptée à l’unanimité 

  

2024-81 Règlement de fonctionnement des Accueils de loisirs sans hébergement intercommunaux 

 Rapporteur : Madame Isabelle HOUÉ-HUBERDEAU 

Délibération : adoptée à l’unanimité 

  

2024-82 Grille d’attribution des places dans les petites crèches et la micro-crèche 

 Rapporteur : Madame Isabelle HOUÉ-HUBERDEAU 

Délibération : adoptée à l’unanimité 

  

O.J N° 9 : AFFAIRES FINANCIÈRES 

 
2024-83 Décision modificative n°2024-1 du budget principal 2024 

 Rapporteur : le Président 

Délibération : adoptée à l’unanimité 

  

 
2024-84 Décision modificative n°2024-1 du budget autonome 2024 « gestion du service des Déchets Ménagers et 

Assimilés  

 Rapporteur : le Président 

Délibération : adoptée à l’unanimité 

  

O.J N° 10 : INFORMATIONS DIVERSES 

 
o En réponse à Monsieur Patrick MOREAU demandant si la Communauté de communes Avallon-Vézelay-Morvan 

accompagnerait les communes sinistrées au niveau de leur voirie communale suite aux récentes inondations, le 

Président indique que seule une aide technique pourrait être apportée. 

o En réponse à Madame Chantal GUIGNEPIED, Monsieur Camille BOÉRIO effectue un point d’étape sur le dossier de 

transfert de compétences eau et assainissement. 

o En réponse à Monsieur Martial RENAULT, le Président rappelle qu’il revient à chaque commune signataire de l’acte 

d’engagement de contacter le prestataire pour la réalisation de la maintenance des défibrillateurs. 

 


